
Noailles entre colère et tristesse

Ce lundi, trois immeubles de la rue d'Aubagne se sont effondrés. Si aucun bilan officiel ne fait encore état de
victimes, plusieurs personnes vivaient à l'intérieur. Une catastrophe qui remet la question de l'habitat indigne à
Marseille sur le devant de la scène.
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"Ce matin, elle est venue nous dire qu'elle était en train de faire les démarches pour quitter cet endroit. Ce soir on
n'a toujours pas de nouvelles d'elle." Dans le local de l'association Destination familles, rue d'Aubagne, l'humeur
oscille entre colère et tristesse. Ce lundi matin, aux alentours de 9 heures, deux immeubles situés aux 63 et 65 de
cette rue de Noailles se sont effondrés. "Elle", habite l'un d'eux. Elle avait l'habitude d'emmener son fils de 7 ans
dans les locaux de cette association qui fait notamment du soutien scolaire. À 16 h 30, elle n'est pas venue le
chercher à l'école.

Combien de personnes sont sous les décombres ? "Il y a peu de chance de retrouver des survivants, le troisième
immeuble s’est effondré sur les décombres des autres. Huit personnes manquent à l’appel et il est possible que
deux passants aient été touchés par l’effondrement", indiquait ce lundi soir le ministre de l'Intérieur Christophe
Castaner, lors d'un point presse sur place. Les opérations se sont poursuivies toute la nuit et ce mardi matin, un
homme a été retrouvé mort. Le procureur de la République Xavier Tarabeux évoque également "5 à 8 personnes"
manquant à l'appel. "Ce qui compte, c'est que l'on trouve le moins de morts possible, mais on pense qu'il y en
aura", prévenait Jean-Claude Gaudin, venu sur place après le drame aux côtés du préfet de région, du ministre du
logement et de plusieurs élus municipaux. Si le numéro 63, propriété de la Ville, était officiellement vide, au numéro
65 se trouvait une copropriété dont neuf appartements au moins étaient habités.

"Je lui avais proposé de dormir chez moi"

"J'avais rendez-vous ce matin avec mon locataire, comme il n'est pas venu, je me suis rendue sur place, raconte,
encore perturbée, la propriétaire de l'un de ces appartements devant le périmètre de sécurité mis en place par les
pompiers. Je n'arrive toujours pas à le joindre." Un peu plus loin, Adèle est en pleurs devant le spectacle des
secours qui tentent de déblayer les gravats. Son amie de 26 ans, une étudiante italienne, habitait au 3e étage de



l'immeuble. En fin d'après-midi ce lundi, elle n'a toujours pas de nouvelles d'elle. "Deux amis ont passé la soirée
chez elle et un est resté dormir hier soir. Elle était locataire depuis un an. Ça faisait des semaines qu’elle nous
disait que l’immeuble allait se casser la gueule et qu’elle devait bouger. Je lui avais proposé de venir chez moi." 

Il y a moins de vingt jours, la Ville a pris un arrêté de mise en péril pour le n°65. Le temps d'une journée, ses
occupants ont donc été évacués. "Deux jeunes qui habitaient l'immeuble ont prévenu que des fissures étaient
apparues", se souviennent des riverains. L'association Un centre-ville pour tous fait quant à elle état du "quasi
effondrement de la cage d’escalier".

Une description cohérente avec un précédent arrêté de péril pris en janvier 2017. "Un dégât des eaux ancien et
continu a fragilisé le plafond de l’entrée du bâtiment au point que le bois pourrisse et tombe au rez de-chaussée. Il
y a un trou dans le plafond et on peut voir les WC de l’étage au-dessus", peut-on lire dans le document qui
enjoignait les occupants à quitter les lieux. Mais après quelques travaux, les services compétents ont jugé que les
occupants pouvaient réinvestir les lieux.

"L'arrêté ne concernait que le premier étage. Des travaux ont été effectué et un expert judiciaire a estimé que les
occupants pouvaient réintégrer l'immeuble", se défend Arlette Fructus, adjointe au maire en charge de l'habitat.

"Cela fait des années que l'on sait"

Quant au second immeuble, le numéro 63, il était donc propriété de la mairie depuis 2017 (lire notre article), et
frappé d'un arrêté de mise en péril en 2006. "Nous avons bloqué l'accès et des gardes venaient toutes les deux
semaines vérifier qu'il n'y avait personne à l'intérieur", assure Arlette Fructus. Dans le quartier, on est beaucoup
moins serein. "Il y avait des squatteurs dans cet immeuble, des jeunes sans papier", lance quelques minutes après
l'effondrement un barbier de la rue d'Aubagne.

"Dire que l'on ne pouvait pas rentrer, c'est un mensonge, cela fait des années que l'on sait que ces immeubles sont
dangereux et qu'on laisse les gens y vivre", s'agace à son tour un autre riverain. Pour Arlette Fructus, c'est la
procédure judiciaire sur le n°65 qui empêchait jusque là de lancer des travaux de réhabilitation.

Dégât des eaux, trou dans le plafond et bois pourri

Ici, à Noailles, l'effondrement de ces immeubles n'est pas une surprise. "On se doutait que ça allait arriver", se
désole une bénévole de l'association Dunes qui lutte contre la délinquance et dont les locaux se situent rue
d'Aubagne. "J'ai habité au 65 de 2008 à 2014, et déjà c'était en très mauvais état", glisse encore un riverain.

Au local de Destination familles, les espoirs se réduisent à mesure que le temps passe et la colère, elle, monte
parmi les membres de cette association : "Des immeubles comme ça, il y en a plein le quartier. Il suffit de rentrer
chez les gens, vous verrez la misère dans laquelle ils vivent. Mais on préfère les laisser mourir et construire à leur
place des hôtels de luxe." À quelques mètres de là, les travaux de l'hôtel 4 étoiles de la rue des Feuillants se
poursuivent.


